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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 10 novembre à 18h55, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur' Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Anne Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa
BRIKH, Bernat~d CERF, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-Jacques
DUPREZ, Daniel FRERY, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Jean
LOCATELLI, Claude MONNIER, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Jean
RACINE, Lionel ROY, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE membres
titulaires.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Thomas BIETRY, Philippe CHEVALIER, Catherine CLAYELTX, Catherine CREPIN, Patrice
DLTMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Vincent FREARD, Christian
GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid HAMLL, Michel HOUDELAT, Thierry MARCJAN, Anaïs
MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA-GERARD, Nicolas PETERLINI, Florence
PFHURTER, Annick PRENAT, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Jean-Michel TALON et
Françoise THOMAS

Avaient donné pouvoir : Thomas BIETRY à Gilles PERRIN, Philippe CHEVALIER à Gilles
COURGEY, Catherine CREPIN à Anissa BRII~H, Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Robert
NATALE à Sandrine LARCHER, Emmanuelle PALMA GERARD à Daniel BOUR, Florence
PFHLIRTER à Jean-Louis HOTTLET, Annick PRENAT à Anne Catherine BOBILLIER, et
Françoise THOMAS à Christian RAYOT.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 25 octobre 2022 Le 31 octobre 2022 En exercice 50
Présents 25
Votants 34

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Fatima KIIELIFI est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.
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Vir lcr clélibéi°ation 2022-03-04C dZt vote du budget pJ•imittf en date du 14 av~°il 2022,

Il est proposé une décision modificative budgétaire dans la cadre du budget 2022 du service

Assainissement.

Afïn de réaliser les opérations d'ordre comptable concernant le remboursement des avances pour les

marchés publics, la trésorerie nous demande d'inscrire des sommes au chapitre 041. Ainsi il est

nécessaire d'inscrire 59 345.17 € en dépenses d'investissement au chapitre 041 et d'augmenter les

crédits du même montant au compte 238.

Investissement :Recettes : Chapitre 23 Compte 238 + 59 345.17 €
Dépenses : Chapitre 041 Compte 21532 - 59 345.17 €

Dans le cadre de la facturation de la redevance assainissement, chaque service perçoit sur ses factures,

la redevance «modernisation des réseaux de collecte »pour le compte de l'Agence de bassin et lui

reverse lorsque cette dernière lui demande par acomptes et décomptes selon une convention établie.

Les demandes d'acompte sont légèrement supérieures à la prévision faite lors de l'établissement du

budget primitif. Il est donc nécessaire d'inscrire 6 300 € supplémentait~e au chapitre 014 et de réduire

en compensation les dépenses imprévues du même montant.

Fonctionnement :Dépenses : Chapitre 014 compte 706129 + 6 300 €
Chapitre 022 - 6 300 €

90053 Communauté de Communes Vu Sud Territoire
DM n°1 2022

Code INSEE Assainissement Collectif (6'1303)

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

Reajustement cpt 238 + 706'129

Désignation
Dépenses (U Recettes !~1

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

Diminution de
crédits

Augmentation
de crcdits

FONCTIONNEMENT

D-70612 :Reversement redevance pC~ur mvdernis~,tion
des réseaux de collecte

O,OD € 6 306,OtZ € O,OD € 0.00 €

TOTALD 014 ;Atténuations de produits 0,00 € s 300,00 € 0,00 € 0,00 €

D-022: D~;~ent.es imp't';uss (eïo'oita' on ~ g 3po,o0 @ o,oG € O,oG € 0.00

TQTAL D 022 ~ Dépenses imprévues (exploitation) 6 J00,00 E O,UO € O,GO € 0,00 €

Total FONCTIONNEMENT s3afl,00€ s3oo,o0€ o,00€ o,00€

IM4ESTISSEFAENT

D-21532 : Ré^.eaux d"aesa~ ~e rn=_ nt D,00 € 59 345,17 € O,OD € O,DO €

R-238 : Avances versées sur con~n andes d'immol '~isation~
corporlte~

0,00 € 0,04 € O,OD € 59 345,17 €

TOTAL 041 : Opérations p~trinwniales 0,00 € 59 345,17 € Q00 € 59 345,17

TotaI INVESTiSSEMENT o,00€ 5saa5,n€ o,00€ 5ssa~,t~€

Total Général 59 345,17 € 59 345,17 €
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Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

s d'approuver la Décision Modificative n° 1 du Budget annexe Assainissement collectif
2022 ci-dessus.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Le Président,

Et publication ou notification le (~/j A ~

v-c " ~~~,
Le Président, J~JP ~ ` ~ p
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